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AMENDEMENT

Dans l’article 102, §1er, du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales, l’alinéa 1er est complété 
par la phrase suivante :

« Un procès-verbal est dressé par l’autorité en vue de 
fixer le caractère non significatif des travaux réalisés en 
vertu du permis. ». 

JUSTIFICATION 

Il est proposé d’acter dans un PV - dressé par l’admi-
nistration compétente - le caractère non significatif des 
travaux commencés dans le cadre du permis intégré 
concerné.

Sur base de ce PV, le permis sera périmé.
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